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QUE la contribution payable par un titulaire d’une 
licence du système de loterie de bingo, à l’exception 
du titulaire de licence de gestionnaire de salle, pour la 
période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016, soit basée 
sur un pourcentage de 15 % appliqué aux droits annuels 
exigibles prévus par le Règlement sur les bingos (cha-
pitre L-6, r. 4) payés pour la délivrance ou le maintien de 
la licence du système de loterie de bingo;

QUE la contribution payable par un titulaire de licence 
de gestionnaire de salle, pour la période du 1er avril 2016 
au 31 décembre 2016, soit basée sur un pourcentage de 
15 % appliqué sur le total des droits exigibles pour la déli-
vrance d’une licence de gestionnaire de salle prévus par le 
Règlement sur les bingos payés pour la période du 1er avril 
2015 au 31 mars 2016;

QUE les modalités de perception de la contribution pour 
la période du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016 soient 
les suivantes :

— la contribution doit être payée concurremment au 
paiement des droits annuels exigibles pour la délivrance 
ou le maintien d’une licence du système de loterie de bingo 
à l’exception d’une licence de gestionnaire de salle;

— la contribution d’un titulaire de licence de gestion-
naire de salle doit être payée dans les 60 jours de la publi-
cation du présent décret à la Gazette offi cielle du Québec;

— la contribution est payable à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux;

— la Régie transmet au Secrétariat du bingo, au plus 
tard le trentième jour suivant la date de la publication du 
présent décret à la Gazette offi cielle du Québec et par 
la suite, à tous les deux mois, un état de situation qui 
comprend la liste des titulaires de licence du système de 
loterie de bingo dont la licence a été délivrée au cours de 
la période ainsi que le montant de la contribution pour 
chacun d’entre eux et qui précise si elle a été acquittée 
ou non;

— la Régie effectue les virements bancaires au 
Secrétariat à la même fréquence que l’état de situation;

— le Secrétariat peut, lorsqu’un titulaire de licence 
du système de loterie de bingo est en défaut de payer sa 
contribution, lui transmettre, par courrier recommandé 
ou certifi é, un avis qui l’informe de son défaut et qu’à 
l’expiration d’un délai de trente jours après la transmission 
de cet avis, des procédures en recouvrement pourront être 
intentées, sans autre avis ni délai;

— les titulaires de licence ne peuvent réclamer le rem-
boursement d’une partie ou de la totalité de leur contri-
bution, sauf si une erreur s’est produite dans le calcul de 
cette dernière.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65575

Gouvernement du Québec

Décret 846-2016, 28 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de monsieur Patrice Abel 
comme enquêteur et sa désignation comme superviseur 
des enquêtes du Bureau des enquêtes indépendantes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.5 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1), le Bureau des enquêtes indépen-
dantes est composé de membres nommés par le gouverne-
ment dont des enquêteurs parmi lesquels il peut désigner des 
superviseurs des enquêtes;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.10 de cette loi, les 
enquêteurs sont nommés sur recommandation du directeur 
du Bureau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.12 de cette loi, 
le mandat des enquêteurs est d’une durée fi xe, qui ne peut 
excéder cinq ans et le gouvernement fi xe leur rémunéra-
tion, leurs avantages sociaux et leurs autres conditions 
de travail;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi 
a été obtenue;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un enquêteur 
et superviseur des enquêtes du Bureau des enquêtes 
indépendantes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Patrice Abel, ex-lieutenant coordon-
nateur aux enquêtes, Service des enquêtes des crimes 
contre la personne, Direction des crimes majeurs, Sûreté 
du Québec, soit nommé enquêteur et désigné superviseur 
des enquêtes du Bureau des enquêtes indépendantes pour 
un mandat de cinq ans à compter du 3 octobre 2016, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur Patrice 
Abel comme enquêteur et superviseur 
des enquêtes du Bureau des enquêtes 
indépendantes
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de 
la Loi sur la police
(chapitre P-13.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Patrice 
Abel qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme enquêteur et superviseur des enquêtes du Bureau 
des enquêtes indépendantes, ci-après appelé le Bureau.

Sous l’autorité du directeur et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Bureau pour la conduite de ses affaires, 
monsieur Abel exerce tout mandat que lui confi e le direc-
teur du Bureau.

Monsieur Abel exerce ses fonctions au siège du Bureau 
à Longueuil.

La semaine et la journée régulières de travail de mon-
sieur Abel sont celles que le directeur juge nécessaires 
pour qu’il s’acquitte des devoirs de sa charge.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 octobre 2016 
pour se terminer le 2 octobre 2021, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Abel reçoit un traitement annuel de 127 242 $ duquel sera 
déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’il 
reçoit actuellement pour ses années de service dans le 
secteur public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

En outre de son traitement annuel, monsieur Abel peut 
recevoir une rémunération additionnelle si, en dehors des 
heures régulières de travail prévues, ses services sont 
requis par le directeur à la suite d’un événement visé aux 
articles 289.1 et 289.3 de la Loi sur la police. Il sera alors 
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonction 
de son traitement annuel.

3.2 Assurances

Monsieur Abel participe aux régimes d’assurance du 
personnel d’encadrement des secteurs public et parapublic 
assurés par le gouvernement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Abel comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Abel peut démissionner de son poste d’enquê-
teur et de superviseur des enquêtes, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Abel consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Abel demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé.
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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Abel 
se termine le 2 octobre 2021. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre d’enquêteur 
et de superviseur des enquêtes du Bureau des enquêtes 
indépendantes, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat d’enquêteur et de superviseur 
des enquêtes du Bureau des enquêtes indépendantes, 
monsieur Abel recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 PATRICE ABEL ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

65576

Gouvernement du Québec

Décret 847-2016, 28 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de madame Mambuene 
Muaka comme enquêteuse du Bureau des enquêtes 
indépendantes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.5 de la Loi sur 
la police (chapitre P-13.1), le Bureau des enquêtes indé-
pendantes est composé de membres nommés par le gou-
vernement dont des enquêteurs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.10 de cette loi, les 
enquêteurs sont nommés sur recommandation du directeur 
du Bureau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.12 de cette loi, 
le mandat des enquêteurs est d’une durée fi xe, qui ne peut 
excéder cinq ans et le gouvernement fi xe leur rémunéra-
tion, leurs avantages sociaux et leurs autres conditions 
de travail;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi 
a été obtenue;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer une enquêteuse du 
Bureau des enquêtes indépendantes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE madame Mambuene Muaka, enquêteuse, minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques, soit nommée 
enquêteuse du Bureau des enquêtes indépendantes pour 
un mandat de cinq ans à compter du 17 octobre 2016, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame 
Mambuene Muaka comme enquêteuse 
du Bureau des enquêtes indépendantes
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de 
la Loi sur la police
(chapitre P-13.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame 
Mambuene Muaka qui accepte d’agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme enquêteuse du Bureau des enquêtes 
indépendantes, ci-après appelé le Bureau.

Sous l’autorité du directeur et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Bureau pour la conduite de ses affaires, 
madame Muaka exerce tout mandat que lui confi e le direc-
teur du Bureau.

Madame Muaka exerce ses fonctions au siège du 
Bureau à Longueuil.

Madame Muaka, enquêteuse en matières frauduleuses, 
est en congé sans traitement du ministère de la Sécurité 
publique pour la durée du présent mandat.

La semaine et la journée régulières de travail de 
madame Muaka sont celles que le directeur juge néces-
saires pour qu’elle s’acquitte des devoirs de sa charge.
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